
 

 
 

EXTRAIT 
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE SAINT-DIZIER, DER & BLAISE 
 
 L'an deux mille vingt et un, le 12 juillet à 18 heures 45, le Conseil de la 
Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise s'est réuni en séance publique à 
l’Espace Cœur de Ville de Saint-Dizier, sous la présidence de Monsieur Quentin BRIERE, en 
suite de la convocation faite le 6 juillet 
 
Présents :  
-  M. BRIERE, Président 
-  M. GOUVERNEUR, M. SIMON, M. MARIN, M. MERCIER, M. NOVAC, M. KAHLAL, M. 
BAYER, M. KREZEL, 
- Mme ABA, Mme AUBRY, M. BANCELIN, M. BASTIEN, M. BAUDOT, M. HOCQUET 
suppléant de Mme BELLIER, M. BERIGAUD suppléant de M. BONNEAUD, M. 
BONNEMAINS, M. BOSSAN, M. BOUZON, M. BROSSIER, M. CHARPENTIER, Mme 
CHEVAILLIER, Mme CHEVILLON, Mme CLAUSSE, M. CLEMENT, M. COLIN D., M. COLIN 
P., Mme COLLET, M. DELMOTTE, Mme DELORME, M. DELVAUX, M. DESCHARMES, 
Mme DONATO, Mme DUHALDE, M. EYCHENNE, Mme FORTUNE, M. GAILLARD E., Mme 
GALICHER, M. GAUCHERON, M. GOUGET, M. GUILLEMIN, M. HURSON, M. KARATAY, 
M. LADEIRA, Mme LANDREA, M. LANDRY, M. LASSON, Mme LE MOGUEN, M. LESAGE, 
M. MAITREHENRY, M. MARCHANDET, Mme MARCYAN, Mme HOUZE suppléante de M. 
MENAUCOURT, M. MOITE, M. MONCHANIN, M. OUALI, M. PEREZ, M. PREVOT, M. 
REMENANT, Mme MAILLAT suppléante de M. RICHARD, Mme ROBERT-DEHAULT, Mme 
SAGET-THYES, Mme SALEUR, M VAGLIO, M. VALTON, Mme VERDUN, Mme ZUCCALI 
 
Excusés : Mme BELLIER, Mme BINET, Mme BLANC, M. BONNEAUD, Mme BONTEMPS, 
Mme BOYER-CASTELO, M. CARON, M. CORNUT-GENTILLE, M. DAOUZE, M. DAVAL, 
Mme DE CHANLAIRE, M. DREHER, M. FEUILLET, Mme GAILLARD D., M. GARNIER, 
Mme GEREVIC, Mme GUINOISEAU, M. HUVER, M. JEANSON, M. KIHM, Mme KREBS, M. 
LAURENT, M. LECLERE, M. MENAUCOURT, M. MILLOT, M. OLIVIER, M. OZCAN, Mme 
PEYRONNEAU, M. RAIMBAULT, M. RICHARD, M. RONDELET, M. ROUSSEL, Mme 
THIEBLEMONT, M. TURCATO 
 
Ont donné procuration :  
M. DAVAL à M. KARATAY M. LAURENT à Mme DUHALDE 
M. DREHER à Mme CHEVILLON M. OLIVIER à Mme LE MOGUEN 
M. FEUILLET à Mme KREBS M. OZCAN à M. VAGLIO 
Mme GEREVIC à M. BASTIEN Mme PEYRONNEAU à M. LESAGE 
Mme GUINOISEAU à M. KAHLAL Mme THIEBLEMONT à Mme ABA 
M. RAIMBAULT à Mme ROBERT-DEHAULT 
 
Secrétaire de séance : M. VAGLIO 
 
N°107-07-2021 
MARCHES PUBLICS – SUIVI-ANIMATION DE l’OPAH-RU CŒUR DE VILLE DE SAINT-
DIZIER - CONSTITUTION D’UN GROUPEMENT DE COMMANDES  
Rapporteur : M. SIMON 



 

 
  
 La Communauté d'Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise et la Ville 
de Saint-Dizier ont choisi de s’associer en groupement de commandes pour le suivi-
animation de l’Opération d’Amélioration de l’Habitat - Renouvellement Urbain (OPAH-RU) du 
Cœur de Ville de Saint-Dizier. 
 
 Cette mission d’OPAH-RU sera réalisée en parallèle du suivi-animation du 
Programme d’Intérêt Général (PIG) multithématique intercommunal. 
 
 Lancées suivant le même calendrier et couvrant des thématiques 
semblables, ces deux prestations feront l’objet d’une consultation unique de marchés de 
prestations intellectuelles mais sous la forme de 2 lots distincts. Le lot 1 faisant l’objet du 
groupement de commande sera dédié à l’OPAH-RU. Le lot 2, hors groupement de 
commande, sera consacré au PIG porté par la Communauté d’Agglomération. 
 
 La Communauté d’Agglomération et la Ville de Saint-Dizier contribuent 
toutes les deux au financement de l’ingénierie concernant ce lot 1 « OPAH-RU » de suivi-
animation. En effet la Communauté d’Agglomération apporte son concours pour les 
prestations co-financées par l’ANAH et la Ville de Saint-Dizier pour les autres actions. 
 
 Il s’avère nécessaire de regrouper ces prestations dans le cadre d’un seul 
et unique marché (lot1) pour assurer une efficience de la mission, les actions étant 
étroitement liées entre elles malgré ces différences de contributeurs.  

 
 La convention, ci-annexée, permet de constituer ce groupement et 
d'organiser les relations entre les membres. La Communauté d’Agglomération Saint-Dizier, 
Der & Blaise se propose d'en être le coordonnateur et assumera la passation de la 
procédure.  

 
 Le marché sera passé selon la procédure d’appel d’Offres, durant les cinq 
ans de la durée de la convention OPAH-RU et deux ans supplémentaires permettant la 
finalisation des projets et le traitement des demandes de solde.  
 
 Préalablement à cette démarche, l'assemblée délibérante doit se prononcer 
favorablement sur la création de ce groupement.  
 
 Il est proposé au Conseil communautaire :  
 
- de décider la constitution d’un groupement de commandes conformément aux 

dispositions des articles L.2113-6 et L.2113-7 du code de la commande publique, en vue 
de la passation et de l’exécution du marché ; 

 
- de désigner la Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise en tant que 

coordonnateur du groupement ; 
 
- d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention constitutive du 

groupement de commandes à venir. 
 
 Le Conseil Communautaire, après délibération, décide d'approuver ces 
propositions à l'UNANIMITE. 
 
 
 
 Pour extrait conforme, 

 
Pour le Président et par délégation 

Christophe LANDRIN 
Directeur Général des Services 

 



 

 
 


